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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de procédure pénale 

Partie législative 
Livre IV : De quelques procédures particulières 

Titre XI : Des infractions en matière militaire et des crimes et délits contre les intérêts fondamentaux de la 
nation 

Chapitre 1er : De la poursuite, de l’instruction et du jugement des infractions en matière militaire en temps de 
paix 

Section 2 : Procédure 
 

- Article 698-1  

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 34 
Sans préjudice de l'application de l'article 36, l'action publique est mise en mouvement par le 
procureur de la République territorialement compétent, qui apprécie la suite à donner aux faits 
portés à sa connaissance, notamment par la dénonciation du ministre chargé de la défense ou de 
l'autorité militaire habilitée par lui. A défaut de cette dénonciation, le procureur de la 
République doit demander préalablement à tout acte de poursuite, y compris en cas de 
réquisitoire contre personne non dénommée, de réquisitoire supplétif ou de réquisitions faisant 
suite à une plainte avec constitution de partie civile, sauf en cas de crime ou de délit flagrant, 
l'avis du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui. Hormis le cas 
d'urgence, cet avis est donné dans le délai d'un mois. L'avis est demandé par tout moyen dont il 
est fait mention au dossier de la procédure.  
La dénonciation ou l'avis figure au dossier de la procédure, à peine de nullité, sauf si cet avis n'a 
pas été formulé dans le délai précité ou en cas d'urgence.  
L'autorité militaire visée au premier alinéa du présent article est habilitée par arrêté du ministre chargé 
de la défense. 
 

- Article 698-2  

Modifié par LOI n°2013-1168 du 18 décembre 2013 - art. 30 
L'action civile en réparation du dommage causé par l'une des infractions mentionnées au premier alinéa 
des articles 697-1 ou 697-4 appartient à ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement 
causé par l'infraction. L'action publique peut être mise en mouvement par la partie lésée dans les 
conditions déterminées aux articles 85 et suivants.  
Toutefois, l'action publique ne peut être mise en mouvement que par le procureur de la République lorsqu'il 
s'agit de faits commis dans l'accomplissement de sa mission par un militaire engagé dans le cadre d'une 
opération mobilisant des capacités militaires, se déroulant à l'extérieur du territoire français ou des eaux 
territoriales françaises, quels que soient son objet, sa durée ou son ampleur, y compris la libération d'otages, 
l'évacuation de ressortissants ou la police en haute mer. 
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B. Evolution des dispositions contestées 
 

1. Article 698-1 

 

a. Loi n°82-621 du 21 juillet 1982 relative à l’instruction et au jugement des 
infractions en matière militaire et de sûreté de l’Etat et modifiant les codes de 
procédure pénale et de justice militaire 

 

- Article 3  

Le titre XI du livre IV du code de procédure pénale est rédigé ainsi qu’il suit :  
(…) 
Titre XI Des crimes et des délits en matière militaire et en matière de sûreté de l’État 
Chapitre 1er De la poursuite, de l’instruction et du jugement des crimes et délits en matière militaire en temps de 
paix  
(…) 
 
Article 698-1  
Sans préjudice de l'application de l'article 36, l'action publique est mise en mouvement par le procureur de la 
République territorialement compétent, qui apprécie la suite à donner aux frais portés à sa connaissance, 
notamment par la dénonciation du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui. A 
défaut de cette dénonciation, le procureur de la République doit demander préalablement à tout acte de 
poursuite, sauf en cas de crime ou de délit flagrant, l'avis du ministre chargé de la défense ou de l'autorité 
militaire habilitée par lui. Hormis le cas d'urgence, cet avis est donné dans le délai d'un mois. L'avis est demandé 
par tout moyen dont il est fait mention au dossier de la procédure. 
La dénonciation ou l'avis figure au dossier de la procédure, à peine de nullité, sauf si cet avis n'a pas été formulé 
dans le délai précité ou en cas d'urgence. 
L'autorité militaire visée au premier alinéa du présent article est habilitée par arrêté du ministre chargé de la 
défense 
 

b. Loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en vigueur du nouveau 
code pénal et à la modification de certaines dispositions de droit pénal et de 
procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en vigueur 

- Art. 65 

Dans l'intitulé du titre XI du livre IV du code de procédure pénale, les mots: « et en matière de sûreté de l'Etat » 
sont remplacés par les mots: « et des crimes et délits contre les intérêts fondamentaux de la nation ». 
 

c. Version issue de la loi n° 2011-1862 du 13 décembre 2011 relative à la 
répartition des contentieux et à l'allègement de certaines procédures 
juridictionnelles (article 34) 

 

- Article 698-1 

Sans préjudice de l'application de l'article 36, l'action publique est mise en mouvement par le procureur de la 
République territorialement compétent, qui apprécie la suite à donner aux faits portés à sa connaissance, 
notamment par la dénonciation du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui. A 
défaut de cette dénonciation, le procureur de la République doit demander préalablement à tout acte de 
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poursuite, y compris en cas de réquisitoire contre personne non dénommée, de réquisitoire supplétif ou de 
réquisitions faisant suite à une plainte avec constitution de partie civile, sauf en cas de crime ou de délit 
flagrant, l'avis du ministre chargé de la défense ou de l'autorité militaire habilitée par lui. Hormis le cas 
d'urgence, cet avis est donné dans le délai d'un mois. L'avis est demandé par tout moyen dont il est fait mention 
au dossier de la procédure.  
La dénonciation ou l'avis figure au dossier de la procédure, à peine de nullité, sauf si cet avis n'a pas été formulé 
dans le délai précité ou en cas d'urgence.  
L'autorité militaire visée au premier alinéa du présent article est habilitée par arrêté du ministre chargé de la 
défense. 
 

 

2. Article 698-2  

 

a. Loi n°82-621 du 21 juillet 1982 relative à l’instruction et au jugement des 
infractions en matière militaire et de sûreté de l’Etat et modifiant les codes de 
procédure pénale et de justice militaire 

 

- Article 3  

Le titre XI du livre IV du code de procédure pénale est rédigé ainsi qu’il suit :  
(…) 
Titre XI Des crimes et des délits en matière militaire et en matière de sûreté de l’État 
Chapitre 1er De la poursuite, de l’instruction et du jugement des crimes et délits en matière militaire en temps de 
paix  
(…) 
 
Article 698-2 
L'action civile en réparation du dommage causé par l'une des infractions mentionnées au premier alinéa de 
l'article 697-1 appartient à ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par 
l'infraction. La partie lésée ne peut toutefois mettre en mouvement l'action publique. 
 

b. Version issue de la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1992 relative à l'entrée en 
vigueur du nouveau code pénal et à la modification de certaines dispositions de 
droit pénal et de procédure pénale rendue nécessaire par cette entrée en 
vigueur (article 66) 

 

- Article 698-2 

L'action civile en réparation du dommage causé par l'une des infractions mentionnées au premier alinéa de 
l'article 697-1 appartient à ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par 
l'infraction. Sauf en cas de décès, de mutilation ou d'infirmité permanente, la partie lésée ne peut toutefois 
mettre l'action publique en mouvement. 
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c. Version issue de la loi n°99-929 du 10 novembre 1999 portant réforme du code 
de justice militaire et du code de procédure pénale (article 59) 

 

- Article 698-2 

L'action civile en réparation du dommage causé par l'une des infractions mentionnées au premier alinéa de 
l'article 697-1 appartient à ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par 
l'infraction. Sauf en cas de décès, de mutilation ou d'infirmité permanente, la partie lésée ne peut toutefois 
mettre l'action publique en mouvement. L'action publique peut être mise en mouvement par la partie lésée 
dans les conditions déterminées aux articles 85 et suivants. 
 
 

d. Version issue de la loi n° 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la 
programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses 
dispositions concernant la défense et la sécurité nationale (article 30) 

 

- Article 698-2 

L'action civile en réparation du dommage causé par l'une des infractions mentionnées au premier alinéa de 
l'article 697-1 des articles 697-1 ou 697-4 appartient à ceux qui ont personnellement souffert du dommage 
directement causé par l'infraction. L'action publique peut être mise en mouvement par la partie lésée dans les 
conditions déterminées aux articles 85 et suivants.  
Toutefois, l'action publique ne peut être mise en mouvement que par le procureur de la République 
lorsqu'il s'agit de faits commis dans l'accomplissement de sa mission par un militaire engagé dans le 
cadre d'une opération mobilisant des capacités militaires, se déroulant à l'extérieur du territoire français 
ou des eaux territoriales françaises, quels que soient son objet, sa durée ou son ampleur, y compris la 
libération d'otages, l'évacuation de ressortissants ou la police en haute mer. 
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C. Autres dispositions législatives 
 

1. Code de procédure pénale 

 
Partie législative 

Livre Ier : De la conduite de la politique pénale, de l'exercice de l'action publique et de l'instruction 
Titre Ier : Des autorités chargées de la conduite de la politique pénale, de l'action publique et de l'instruction 

Chapitre II : Du ministère public 
Section 2 : Des attributions du Procureur général près la cour d’appel 

 

- Article 36 

Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 65 JORF 10 mars 2004 
Le procureur général peut enjoindre aux procureurs de la République, par instructions écrites et versées au 
dossier de la procédure, d'engager ou de faire engager des poursuites ou de saisir la juridiction compétente de 
telles réquisitions écrites que le procureur général juge opportunes. 
 
 

Titre III : Des juridictions d'instruction 
Chapitre Ier : Du juge d'instruction : juridiction d'instruction du premier degré 

Section 2 : De la constitution de partie civile et de ses effets 
 

- Article 85 (version en vigueur du 15 décembre 2011 au 1er janvier 2015) 

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 59 
Toute personne qui se prétend lésée par un crime ou un délit peut en portant plainte se constituer partie civile 
devant le juge d'instruction compétent en application des dispositions des articles 52,52-1 et 706-42.  
 
Toutefois, la plainte avec constitution de partie civile n'est recevable qu'à condition que la personne justifie soit 
que le procureur de la République lui a fait connaître, à la suite d'une plainte déposée devant lui ou un service de 
police judiciaire, qu'il n'engagera pas lui-même des poursuites, soit qu'un délai de trois mois s'est écoulé depuis 
qu'elle a déposé plainte devant ce magistrat, contre récépissé ou par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception, ou depuis qu'elle a adressé, selon les mêmes modalités, copie à ce magistrat de sa plainte déposée 
devant un service de police judiciaire. Cette condition de recevabilité n'est pas requise s'il s'agit d'un crime ou 
s'il s'agit d'un délit prévu par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ou par les articles L. 86, L. 87, L. 
91 à L. 100, L. 102 à L. 104, L. 106 à L. 108 et L. 113 du code électoral. La prescription de l'action publique est 
suspendue, au profit de la victime, du dépôt de la plainte jusqu'à la réponse du procureur de la République ou, au 
plus tard, une fois écoulé le délai de trois mois.  
Lorsque la plainte avec constitution de partie civile est formée par une personne morale à but lucratif, elle n'est 
recevable qu'à condition que la personne morale justifie de ses ressources en joignant son bilan et son compte de 
résultat. 
 

- Article 86 

Modifié par Loi n°2007-291 du 5 mars 2007 - art. 21 JORF 6 mars 2007 en vigueur le 1er juillet 2007 
Le juge d'instruction ordonne communication de la plainte au procureur de la République pour que ce magistrat 
prenne ses réquisitions.  
Le réquisitoire peut être pris contre personne dénommée ou non dénommée.  
Lorsque la plainte n'est pas suffisamment motivée ou justifiée, le procureur de la République peut, avant de 
prendre ses réquisitions et s'il n'y a pas été procédé d'office par le juge d'instruction, demander à ce magistrat 
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d'entendre la partie civile et, le cas échéant, d'inviter cette dernière à produire toute pièce utile à l'appui de sa 
plainte.  
Le procureur de la République ne peut saisir le juge d'instruction de réquisitions de non informer que si, pour 
des causes affectant l'action publique elle-même, les faits ne peuvent légalement comporter une poursuite ou si, 
à supposer ces faits démontrés, ils ne peuvent admettre aucune qualification pénale. Le procureur de la 
République peut également prendre des réquisitions de non-lieu dans le cas où il est établi de façon manifeste, le 
cas échéant au vu des investigations qui ont pu être réalisées à la suite du dépôt de la plainte ou en application 
du troisième alinéa, que les faits dénoncés par la partie civile n'ont pas été commis. Dans le cas où le juge 
d'instruction passe outre, il doit statuer par une ordonnance motivée.  
Lorsque le juge d'instruction rend une ordonnance de refus d'informer, il peut faire application des dispositions 
des articles 177-2 et 177-3. 
 

- Article 87 

Modifié par Loi 93-1013 1993-08-24 art. 35 JORF 25 août 1993 en vigueur le 2 septembre 1993 
La constitution de partie civile peut avoir lieu à tout moment au cours de l'instruction. 
Elle peut être contestée par le procureur de la République ou par une partie. 
En cas de contestation, ou s'il déclare irrecevable la constitution de partie civile, le juge d'instruction statue, 
après communication du dossier au ministère public, par ordonnance motivée dont l'intéressé peut interjeter 
appel. 
 

- Article 88 

Modifié par Loi n°93-2 du 4 janvier 1993 - art. 121 JORF 5 janvier 1993 en vigueur le 1er mars 1993 
Le juge d'instruction constate, par ordonnance, le dépôt de la plainte. En fonction des ressources de la partie 
civile, il fixe le montant de la consignation que celle-ci doit, si elle n'a obtenu l'aide juridictionnelle, déposer au 
greffe et le délai dans lequel elle devra être faite sous peine de non-recevabilité de la plainte. Il peut dispenser de 
consignation la partie civile. 
 

- Article 88-1  

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 87 JORF 16 juin 2000 
La consignation fixée en application de l'article 88 garantit le paiement de l'amende civile susceptible d'être 
prononcée en application de l'article 177-2. 
La somme consignée est restituée lorsque cette amende n'a pas été prononcée par le juge d'instruction ou, en cas 
d'appel du parquet ou de la partie civile, par la chambre de l'instruction. 
 

- Article 88-2 

Créé par Loi n°2007-291 du 5 mars 2007 - art. 21 JORF 6 mars 2007 en vigueur le 1er juillet 2007 
Le juge d'instruction peut, en cours de procédure, ordonner à la partie civile qui demande la réalisation d'une 
expertise de verser préalablement un complément de la consignation prévue par l'article 88 afin de garantir le 
paiement des frais susceptibles d'être mis à sa charge en application du second alinéa de l'article 800-1. Cette 
décision est prise par ordonnance motivée susceptible d'appel devant la chambre de l'instruction. Elle peut 
également être prise par la chambre de l'instruction saisie après que le juge d'instruction a refusé d'ordonner 
l'expertise demandée.  
Le complément de consignation est restitué s'il n'est pas fait application du second alinéa de l'article 800-1. 
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- Article 89  

Modifié par loi 85-1407 1985-12-30 art. 14 et art. 94 JORF 31 décembre 1985 en vigueur le 1er février 1986 
Toute partie civile doit déclarer au juge d'instruction une adresse qui doit être située, si l'information se déroule 
en métropole, dans un département métropolitain ou, si l'information se déroule dans un département d'outre-
mer, dans ce département. 
Elle peut déclarer soit une adresse personnelle, soit, avec l'accord de celui-ci, qui peut être recueilli par tout 
moyen, celle d'un tiers chargé de recevoir les actes qui lui sont destinés. 
Elle est avisée qu'elle doit signaler au juge d'instruction jusqu'à la clôture de l'information, par nouvelle 
déclaration ou par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, tout changement de l'adresse déclarée. 
Elle est également avisée que toute notification faite à la dernière adresse déclarée sera réputée faite à sa 
personne. 
Faute par elle d'avoir déclaré une adresse, la partie civile ne peut opposer le défaut de notification des actes qui 
auraient dû lui être notifiés aux termes de la loi. 
 

- Article 89-1 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 29 JORF 16 juin 2000 en vigueur le 1er janvier 2001 
Lors de sa première audition, la partie civile est avisée de son droit de formuler une demande d'acte ou de 
présenter une requête en annulation sur le fondement des articles 81, neuvième alinéa, 82-1, 156, premier alinéa, 
et 173, troisième alinéa, durant le déroulement de l'information et au plus tard le vingtième jour suivant l'envoi 
de l'avis prévu par le premier alinéa de l'article 175, sous réserve des dispositions de l'article 173-1. 
S'il estime que le délai prévisible d'achèvement de l'information est inférieur à un an en matière correctionnelle 
ou à dix-huit mois en matière criminelle, le juge d'instruction donne connaissance de ce délai à la partie civile et 
l'avise qu'à l'expiration dudit délai elle pourra demander la clôture de la procédure en application des 
dispositions de l'article 175-1. Dans le cas contraire, il indique à la partie civile qu'elle pourra demander, en 
application de ce même article, la clôture de la procédure à l'expiration d'un délai d'un an en matière 
correctionnelle ou de dix-huit mois en matière criminelle.  
Les avis prévus au présent article peuvent également être faits par lettre recommandée. 
 

- Article 90 

Dans le cas où le juge d'instruction n'est pas compétent aux termes de l'article 52, il rend, après 
réquisitions du ministère public, une ordonnance renvoyant la partie civile à se pourvoir devant telle 
juridiction qu'il appartiendra. 

 

- Article 90-1 

Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 46 JORF 7 mars 2007 
En matière criminelle, lorsqu'il s'agit d'un délit contre les personnes prévu par le livre II du code pénal ou 
lorsqu'il s'agit d'un délit contre les biens prévu par le livre III du même code et accompagné d'atteintes à la 
personne, le juge d'instruction avise tous les six mois la partie civile de l'état d'avancement de l'information.  
Cet avis peut être donné par lettre simple adressée à la partie civile et à son avocat, ou à l'occasion de l'audition 
de la partie civile.  
Lorsqu'une association regroupant plusieurs victimes s'est constituée partie civile en application des dispositions 
de l'article 2-15, l'avis est donné à cette seule association, à charge pour elle d'en informer les victimes 
regroupées en son sein, sauf si ces victimes se sont également constituées parties civiles à titre individuel.  
Si la partie civile le demande, l'information relative à l'évolution de la procédure prévue par le présent article 
intervient tous les quatre mois, et la partie civile est convoquée et entendue à cette fin par le juge d'instruction. 
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- Article 91 

Modifié par Loi n°2000-516 du 15 juin 2000 - art. 87 JORF 16 juin 2000 
Quand, après une information ouverte sur constitution de partie civile, une décision de non-lieu a été rendue, la 
personne mise en examen et toutes personnes visées dans la plainte, et sans préjudice d'une poursuite pour 
dénonciation calomnieuse, peuvent, si elles n'usent de la voie civile, demander des dommages-intérêts au 
plaignant dans les formes indiquées ci-après. 
L'action en dommages-intérêts doit être introduite dans les trois mois du jour où l'ordonnance de non-lieu est 
devenue définitive. Elle est portée par voie de citation devant le tribunal correctionnel où l'affaire a été instruite. 
Ce tribunal est immédiatement saisi du dossier de l'information terminée par une ordonnance de non-lieu, en vue 
de sa communication aux parties. Les débats ont lieu en chambre du conseil : les parties, ou leurs conseils, et le 
ministère public sont entendus. Le jugement est rendu en audience publique.  
En cas de condamnation, le tribunal peut ordonner la publication intégrale ou par extraits de son jugement dans 
un ou plusieurs journaux qu'il désigne, aux frais du condamné. Il fixe le coût maximum de chaque insertion. 
L'opposition et l'appel sont recevables dans les délais de droit commun en matière correctionnelle. 
L'appel est porté devant la chambre des appels correctionnels statuant dans les mêmes formes que le tribunal. 
L'arrêt de la cour d'appel peut être déféré à la Cour de cassation comme en matière pénale.  
Lorsqu'une décision définitive rendue en application de l'article 177-2 a déclaré que la constitution de partie 
civile était abusive ou dilatoire, cette décision s'impose au tribunal correctionnel saisi dans les conditions 
prévues aux alinéas précédents. 
 

- Article 91-1 

Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 91 JORF 10 mars 2004 
En matière criminelle, lorsqu'il s'agit d'un délit contre les personnes prévu par le livre II du code pénal ou 
lorsqu'il s'agit d'un délit contre les biens prévu par le livre III du même code et accompagné d'atteintes à la 
personne, le juge d'instruction peut décider que la partie civile est assimilée au témoin en ce qui concerne le 
paiement des indemnités. 
 

 
Livre IV : De quelques procédures particulières 

Titre XI : Des infractions en matière militaire et des crimes et délits contre les intérêts fondamentaux de la 
nation 

Chapitre Ier : De la poursuite, de l'instruction et du jugement des infractions en matière militaire en temps de 
paix 

Section 1 : Compétence 
 

- Article 697 

Modifié par LOI n°2013-1168 du 18 décembre 2013 - art. 33 
Dans le ressort d'une ou de plusieurs cours d'appel, un tribunal de grande instance est compétent pour 
l'instruction et, s'il s'agit de délits, le jugement des infractions mentionnées à l'article 697-1.  
Des magistrats sont affectés, après avis de l'assemblée générale, aux formations de jugement, spécialisées en 
matière militaire, de ce tribunal.  
Dans le même ressort, une cour d'assises est compétente pour le jugement des crimes mentionnés à l'article 697-
1.  
Un décret pris sur le rapport conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre chargé de la 
défense fixe la liste de ces juridictions. 
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- Article 697-1  

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 32 
Les juridictions mentionnées à l'article 697 connaissent des crimes et des délits commis sur le territoire de la 
République par les militaires dans l'exercice du service.  
Ces juridictions sont compétentes à l'égard de toutes personnes majeures, auteurs ou complices, ayant pris part à 
l'infraction.  
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa ci-dessus, ces juridictions ne peuvent connaître des infractions 
de droit commun commises par les militaires de la gendarmerie dans l'exercice de leurs fonctions relatives à la 
police judiciaire ou à la police administrative ; elles restent néanmoins compétentes à leur égard pour les 
infractions commises dans le service du maintien de l'ordre.  
Si le tribunal correctionnel mentionné à l'article 697 se déclare incompétent pour connaître des faits dont il a été 
saisi, il renvoie le ministère public à se pourvoir ainsi qu'il avisera ; il peut, le ministère public entendu, décerner 
par la même décision mandat de dépôt ou d'arrêt contre le prévenu. 
 

- Article 697-2 

Modifié par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 33 
Les juridictions spécialisées en matière militaire mentionnées à l'article 697, dans le ressort desquelles est situé 
soit le port d'attache d'un navire de la marine nationale, soit l'aérodrome de rattachement d'un aéronef militaire, 
sont compétentes pour connaître de toute infraction commise à bord ou à l'encontre de ce navire ou de cet 
aéronef, en quelque lieu qu'il se trouve. 
 

- Article 697-3 

Modifié par Loi n°92-1336 du 16 décembre 1992 - art. 65 JORF 23 décembre 1992 en vigueur le 1er mars 1994 
La compétence territoriale des juridictions mentionnées à l'article 697 est déterminée conformément aux articles 
43, 52, 382 et 663. Sont également compétentes les juridictions du lieu de l'affectation ou du débarquement. En 
outre, la juridiction territorialement compétente à l'égard des personnels des navires convoyés est celle à 
laquelle seraient déférés les personnels du navire convoyeur. 
 

- Article 697-4 

Créé par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 32 
Les juridictions mentionnées à l'article 697 ayant leur siège à Paris sont également compétentes pour connaître 
des crimes et des délits commis hors du territoire de la République par les membres des forces armées françaises 
ou à l'encontre de celles-ci dans les cas prévus au chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de justice militaire. 
En outre, un ou plusieurs magistrats affectés aux formations du tribunal correctionnel de Paris spécialisées en 
matière militaire sont chargés, par ordonnance du président du tribunal de grande instance, du jugement des 
contraventions commises dans ces circonstances.  
Le président du tribunal de grande instance de Paris et le procureur de la République près ce tribunal désignent, 
respectivement, un ou plusieurs juges d'instruction et magistrats du parquet chargés spécialement de l'enquête, 
de la poursuite et de l'instruction des infractions mentionnées au premier alinéa. 
 

- Article 697-5 

Créé par LOI n°2011-1862 du 13 décembre 2011 - art. 32 
Pour le jugement des délits et des contraventions mentionnés à l'article 697-4, une chambre détachée du tribunal 
de grande instance de Paris spécialisée en matière militaire peut être instituée à titre temporaire hors du territoire 
de la République par décret en Conseil d'Etat dans les conditions prévues par les traités et accords 
internationaux. 
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2. Code pénal 

 
Livre Ier : Dispositions générales 

Titre Ier : De la loi pénale 
Chapitre III : De l'application de la loi pénale dans l'espace 

Section 2 : Des infractions commises hors du territoire de la République 
 

 

- Article 113-8 

Dans les cas prévus aux articles 113-6 et 113-7, la poursuite des délits ne peut être exercée qu'à la requête du 
ministère public. Elle doit être précédée d'une plainte de la victime ou de ses ayants droit ou d'une dénonciation 
officielle par l'autorité du pays où le fait a été commis. 
 
 

3. Code justice militaire 

 
LIVRE II : PROCÉDURE PÉNALE MILITAIRE DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 
TITRE Ier : DE L'EXERCICE DE L'ACTION PUBLIQUE ET DE L'INSTRUCTION 

Chapitre Ier : En temps de paix et hors du territoire de la République 
Section 3 : De l'action civile et de l'action publique. 

 

- Article L. 211-11  

Modifié par LOI n°2013-1168 du 18 décembre 2013 - art. 30 
Les règles relatives à la mise en mouvement de l'action publique et à l'exercice de l'action civile en réparation du 
dommage causé par l'une des infractions de la compétence des juridictions de Paris spécialisées en matière 
militaire sont celles prévues par le code de procédure pénale, sous réserve des dispositions des articles 698-1 à 
698-9 du même code, de celles de l'article 113-8 du code pénal et de celles de la présente section. 
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II. Constitutionnalité de la disposition contestée 

A. Norme de référence 
 

1. Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

 

- Article 6 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents.  
 

- Article 16 

Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution. 
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 
 

1. Sur le principe d’égalité devant la loi et la justice 

 

- Décision n° 2004-510 DC du 20 janvier 2005 - Loi relative aux compétences du tribunal 
d'instance, de la juridiction de proximité et du tribunal de grande instance 

22. Considérant que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable ;  
23. Considérant, en premier lieu, que les justiciables seront jugés par une formation collégiale du tribunal 
correctionnel qui, quelle que soit sa composition, appliquera les mêmes règles de procédure et de fond ;  
24. Considérant, en second lieu, que la latitude laissée au président du tribunal de grande instance, pour établir 
la liste des juges de proximité de son ressort susceptibles de siéger en qualité d'assesseur, a pour objet de lui 
permettre de choisir les mieux à même de remplir cette fonction ; qu'elle ne prive le justiciable d'aucune garantie 
; 
 

- Décision n° 2009-590 DC du 22 octobre 2009 - Loi relative à la protection pénale de la propriété 
littéraire et artistique sur internet 

10. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi " 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse " ; que, si le législateur peut prévoir des 
règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à 
la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées et que soient assurées aux 
justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense, qui implique 
en particulier l'existence d'une procédure juste et équitable ;  
11. Considérant, en premier lieu, qu'eu égard aux particularités des délits de contrefaçon commis au moyen d'un 
service de communication au public en ligne, il était loisible au législateur de soumettre la poursuite de ces 
infractions à des règles spécifiques ; qu'en prévoyant que ces délits seraient jugés par le tribunal correctionnel 
composé d'un seul magistrat du siège ou pourraient être poursuivis selon la procédure simplifiée, le législateur a 
entendu prendre en compte l'ampleur des contrefaçons commises au moyen de ces services de communication ; 
que les règles de procédure instituées par les dispositions critiquées ne créent pas de différence entre les 
personnes qui se livrent à de tels actes ; 
 

- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010 - Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
est la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ; 
5. Considérant qu'en vertu de l'article préliminaire du code de procédure pénale, l'autorité judiciaire veille à 
l'information et à la garantie des droits des victimes au cours de toute procédure pénale ; qu'aux termes de 
l'article 1er de ce même code : « L'action publique pour l'application des peines est mise en mouvement et 
exercée par les magistrats ou par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. ° Cette action peut aussi 
être mise en mouvement par la partie lésée, dans les conditions déterminées par le présent code » ; que son 
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article 2 dispose : « L'action civile en réparation du dommage causé par un crime, un délit ou une contravention 
appartient à tous ceux qui ont personnellement souffert du dommage directement causé par l'infraction » ;  
6. Considérant qu'en application de l'article 85 du code de procédure pénale, toute personne qui se prétend lésée 
par un crime ou un délit peut, en portant plainte, se constituer partie civile devant le juge d'instruction compétent 
; qu'au cours de l'instruction préparatoire, la partie civile peut accéder à la procédure, être informée du 
déroulement de celle-ci, formuler une demande ou présenter une requête en annulation d'actes d'instruction ou 
demander la clôture de la procédure ; que, conformément à l'article 87 du même code, elle peut interjeter appel 
de l'ordonnance déclarant sa constitution irrecevable ; que, par application des deuxième et troisième alinéas de 
son article 186, elle peut également former appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu, des 
ordonnances faisant grief à ses intérêts ainsi que de l'ordonnance par laquelle le juge statue sur sa compétence ; 
que la même faculté d'appel lui est ouverte par l'article 186-1 de ce code, pour les ordonnances refusant les actes 
d'instruction qu'elle a demandés, relatives à la prescription de l'action publique ou écartant une demande 
d'expertise ; qu'en vertu de l'article 186-3, il en va de même de l'ordonnance de renvoi devant le tribunal 
correctionnel si la victime estime que les faits renvoyés constituent un crime ;  
7. Considérant qu'aux termes de l'article 567 du même code, les arrêts de la chambre de l'instruction peuvent 
être annulés en cas de violation de la loi sur pourvoi en cassation formé par le ministère public ou la partie civile 
à laquelle il est fait grief suivant les distinctions établies ;  
8. Considérant que la partie civile n'est pas dans une situation identique à celle de la personne mise en examen 
ou à celle du ministère public ; que, toutefois, la disposition contestée a pour effet, en l'absence de pourvoi du 
ministère public, de priver la partie civile de la possibilité de faire censurer, par la Cour de cassation, la violation 
de la loi par les arrêts de la chambre de l'instruction statuant sur la constitution d'une infraction, la qualification 
des faits poursuivis et la régularité de la procédure ; qu'en privant ainsi une partie de l'exercice effectif des droits 
qui lui sont garantis par le code de procédure pénale devant la juridiction d'instruction, cette disposition apporte 
une restriction injustifiée aux droits de la défense ; que, par suite, l'article 575 de ce code doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2010-81 QPC du 17 décembre 2010 - M. Boubakar B. [Détention provisoire : réserve 
de compétence de la chambre de l'instruction] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « La 
loi... doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales ;  
5. Considérant que les droits de la personne mise en examen placée en détention provisoire sont prévus par les 
dispositions des articles 143-1 à 148-8 du code de procédure pénale ; qu'il résulte des articles 185, 186, et 187-1 
à 187-3 du même code que la chambre de l'instruction est la juridiction d'appel des décisions du juge 
d'instruction ou du juge des libertés et de la détention statuant sur la détention provisoire d'une personne mise en 
examen ; que le législateur a ainsi prévu que les décisions juridictionnelles rendues en cette matière puissent, à 
la demande de cette personne ou du ministère public, faire l'objet d'un réexamen, par la chambre de l'instruction, 
de la régularité et de la nécessité d'une telle mesure privative de liberté ;  
6. Considérant que la deuxième phrase du premier alinéa de l'article 207 du code de procédure pénale déroge au 
principe selon lequel la chambre de l'instruction est dessaisie par sa décision statuant sur l'appel relevé contre 
une ordonnance en matière de détention provisoire ; qu'elle permet à la chambre de l'instruction, 
lorsqu'infirmant une décision du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la détention, elle rend une 
décision ayant pour effet d'ordonner la détention provisoire, de la prolonger ou de rejeter une demande de mise 
en liberté, de se dire seule compétente pour statuer en cette matière, selon un régime dérogatoire, pour la suite 
de la procédure d'instruction ; que la dernière phrase de cet alinéa étend la même faculté aux décisions rendues 
en matière de contrôle judiciaire ou d'assignation à résidence avec surveillance électronique ;  
7. Considérant que ces dispositions confèrent à la chambre de l'instruction le pouvoir discrétionnaire de priver 
une personne mise en examen, durant toute la procédure d'instruction, des garanties prévues par les articles 144-
1 et 147 du code de procédure pénale qui prescrivent au juge d'instruction ou au juge des libertés et de la 
détention d'ordonner sa mise en liberté immédiate dès que les conditions légales de la détention ne sont plus 
remplies, de celles prévues par l'article 148 du même code pour l'examen des demandes de mise en liberté en 
première instance et du droit à un double degré de juridiction instauré pour toute décision en matière de 
détention provisoire ; que l'éventuelle divergence entre les positions respectives des juridictions de première 
instance et d'appel relativement à la nécessité ultérieure de la détention de la personne mise en examen ne peut 
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toutefois justifier qu'il soit ainsi porté atteinte aux droits qui sont accordés par la loi à toute personne placée en 
détention provisoire ; que, par suite, les deuxième et troisième phrases du premier alinéa de l'article 207 du code 
de procédure pénale méconnaissent les exigences résultant des articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 et 
doivent être déclarées contraires à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2011-112 QPC du 01 avril 2011 - Mme Marielle D. [Frais irrépétibles devant la Cour 
de cassation] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ; 
4. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du perdant 
le remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance ; que, toutefois, la faculté d'un tel 
remboursement affecte l'exercice du droit d'agir en justice ;  
5. Considérant, d'une part, que si, selon les dispositions de l'article 800-2 du code de procédure pénale, toute 
juridiction prononçant un non-lieu, une relaxe ou un acquittement peut ordonner qu'une indemnité qu'elle 
détermine au titre des frais non payés par l'État et exposés par la personne poursuivie soit mise à la charge de la 
partie civile lorsque l'action a été mise en mouvement par cette dernière, la Cour de cassation a jugé que cette 
faculté, réservée à une juridiction de jugement ou de l'instruction, n'était pas applicable à la procédure du 
pourvoi en cassation ;  
6. Considérant, d'autre part, que les dispositions contestées, propres à la Cour de cassation, ont pour effet de 
réserver à la seule partie civile la possibilité d'obtenir le remboursement des frais qu'elle a engagés dans le cas 
où la personne poursuivie est reconnue auteur de l'infraction ; qu'en revanche, elles privent, en toute 
circonstance, la personne dont la relaxe ou l'acquittement a acquis un caractère définitif de la faculté d'obtenir de 
la partie civile le remboursement de tels frais ;  
7. Considérant que, dans ces conditions, les dispositions de l'article 618-1 du code de procédure pénale portent 
atteinte à l'équilibre entre les parties au procès pénal dans l'accès de la voie du recours en cassation ; que, par 
suite, elles sont contraires à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2011-153 QPC du 13 juillet 2011 - M. Samir A. [Appel des ordonnances du juge 
d'instruction et du juge des libertés et de la détention] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ; 
4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 185 du code de procédure pénale : « Le procureur de 
la République a le droit d'interjeter appel devant la chambre de l'instruction de toute ordonnance du juge 
d'instruction ou du juge des libertés et de la détention » ; que le deuxième alinéa de l'article 186 fixe le principe 
selon lequel « la partie civile peut interjeter appel des ordonnances de non-informer, de non-lieu et des 
ordonnances faisant grief à ses intérêts civils » et énonce des exceptions à ce principe ; que, s'agissant de la 
personne mise en examen, la liste des ordonnances du juge d'instruction dont elle peut interjeter appel est 
limitativement énumérée par les articles 186, 186-1 et 186-3 du code de procédure pénale ;  
5. Considérant que la personne mise en examen n'est pas dans une situation identique à celle de la partie civile 
ou à celle du ministère public ; que, par suite, les différences de traitement résultant de l'application de règles de 
procédure propres à chacune des parties privées et au ministère public ne sauraient, en elles-mêmes, 
méconnaître l'équilibre des droits des parties dans la procédure ; qu'en outre, il est loisible au législateur, afin 
d'éviter, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, les recours dilatoires provoquant l'encombrement 
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des juridictions et l'allongement des délais de jugement des auteurs d'infraction, d'exclure la possibilité d'un 
appel par la personne mise en examen des ordonnances du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la 
détention qui feraient grief à ses droits lorsqu'existent d'autres moyens de procédure lui permettant de contester 
utilement et dans des délais appropriés les dispositions qu'elles contiennent ;  
6. Considérant qu'aux termes de l'article 146 du code de procédure pénale : « S'il apparaît, au cours de 
l'instruction, que la qualification criminelle ne peut être retenue, le juge d'instruction peut, après avoir 
communiqué le dossier au procureur de la République aux fins de réquisitions, soit saisir par ordonnance 
motivée le juge des libertés et de la détention aux fins du maintien en détention provisoire de la personne mise 
en examen, soit prescrire sa mise en liberté assortie ou non du contrôle judiciaire. ° Le juge des libertés et de la 
détention statue dans le délai de trois jours à compter de la date de sa saisine par le juge d'instruction » ; que la 
Cour de cassation a jugé, par interprétation du premier alinéa de l'article 186 du code de procédure pénale, que 
l'appel formé contre l'ordonnance prévue par cet article était irrecevable ; que, quel que soit le régime de la 
détention à laquelle la personne mise en examen est soumise, celle-ci peut, à tout moment, demander sa mise en 
liberté en application de l'article 148 du code de procédure pénale et, en cas de refus, faire appel de l'ordonnance 
du juge des libertés et de la détention devant la chambre de l'instruction qui statue dans les plus brefs délais ; 
que, par suite, en ne mentionnant pas l'ordonnance prévue par l'article 146 du code de procédure pénale au 
nombre de celles contre lesquelles un droit d'appel appartient à la personne mise en examen, l'article 186 du 
code de procédure pénale ne méconnaît pas les exigences constitutionnelles précitées ;  
7. Considérant que, toutefois, les dispositions de l'article 186 du code de procédure pénale ne sauraient, sans 
apporter une restriction injustifiée aux droits de la défense, être interprétées comme excluant le droit de la 
personne mise en examen de former appel d'une ordonnance du juge d'instruction ou du juge des libertés et de la 
détention faisant grief à ses droits et dont il ne pourrait utilement remettre en cause les dispositions ni dans les 
formes prévues par les articles 186 à 186-3 du code de procédure pénale ni dans la suite de la procédure, 
notamment devant la juridiction de jugement ; que, sous cette réserve, l'article 186 du code de procédure pénale 
ne méconnaît pas les articles 6 et 16 de la Déclaration de 1789 ; 
 

- Décision n° 2011-160 QPC du 09 septembre 2011 - M. Hovanes A. [Communication du 
réquisitoire définitif aux parties] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
principe du contradictoire et au respect des droits de la défense ;  
5. Considérant que les articles 80-2, 80-3 et 116 du code de procédure pénale garantissent le droit des personnes 
mises en examen et des parties civiles de bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, de l'assistance d'un 
avocat, le cas échéant commis d'office ; que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir 
d'être assistées d'un avocat ou de se défendre seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la 
défense interdit que le juge d'instruction puisse statuer sur le règlement de l'instruction sans que les demandes 
formées par le ministère public à l'issue de celle-ci aient été portées à la connaissance de toutes les parties ; que, 
dans la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 175 du code de procédure pénale, les mots : « avocats des 
» ont pour effet de réserver la notification des réquisitions définitives du ministère public aux avocats assistant 
les parties ; que, par suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2011-179 QPC du 29 septembre 2011 - Mme Marie-Claude A. [Conseil de discipline 
des avocats] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense et des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions ;  
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4. Considérant, en premier lieu, qu'en instituant un conseil de discipline unique dans le ressort de chaque cour 
d'appel, le législateur a entendu garantir l'impartialité de l'instance disciplinaire des avocats en remédiant aux 
risques de proximité entre les membres qui composent cette instance et les avocats qui en sont justiciables ; 
qu'en maintenant le conseil de l'ordre du barreau de Paris dans ses attributions disciplinaires, il a, d'une part, 
tenu compte de la situation particulière de ce barreau qui, au regard du nombre d'avocats inscrits, n'est pas 
exposé au même risque de proximité ; qu'il a, d'autre part, entendu assurer une représentation équilibrée des 
autres barreaux relevant de la cour d'appel de Paris au sein d'un conseil de discipline commun ; que, dès lors, la 
différence de traitement établie par le législateur repose sur des critères objectifs et rationnels, poursuit un but 
d'intérêt général et est en rapport direct avec l'objet de la loi ; 
 

- Décision n° 2011-190 QPC du 21 octobre 2011 - M. Bruno L. et autre [Frais irrépétibles devant les 
juridictions pénales] 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi 
est « la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute société 
dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de 
Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
5. Considérant qu'aucune exigence constitutionnelle n'impose qu'une partie au procès puisse obtenir du perdant 
le remboursement des frais qu'elle a exposés en vue de l'instance ; que, toutefois, la faculté d'un tel 
remboursement affecte l'exercice du droit d'agir en justice et les droits de la défense ; 
 

- Décision n° 2011-213 QPC du 27 janvier 2012 - COFACE [Suspension des poursuites en faveur de 
certains rapatriés] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
respect du principe des droits de la défense, qui implique en particulier l'existence d'une procédure juste et 
équitable garantissant l'équilibre des droits des parties ;  
4. Considérant que les dispositions contestées bénéficient aux Français rapatriés, tels qu'ils sont définis à l'article 
1er de la loi du 26 décembre 1961 susvisée, exerçant une profession non salariée ou ayant cessé leur activité 
professionnelle ou cédé leur entreprise, ainsi qu'à certains membres de leur famille et aux sociétés qu'ils 
détiennent ; qu'elles sont applicables dès lors que ces personnes ont déposé un dossier aux fins de bénéficier de 
la procédure de désendettement des rapatriés ; 
5. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que, dès le dépôt d'un tel dossier, le juge doit, quel que soit l'état 
de la procédure, constater la suspension des poursuites dirigées à l'encontre de ces personnes ; que cette 
suspension s'applique aux actions en justice tendant à voir constater toute créance, quelle qu'en soit la cause ; 
qu'elle s'applique également aux procédures collectives et interdit la mise en oeuvre des mesures conservatoires 
ou d'exécution, à l'exclusion des dettes fiscales ; que le créancier ne dispose d'aucune voie de recours pour s'y 
opposer ; que la suspension des poursuites se prolonge jusqu'à la décision de l'autorité administrative 
compétente, les recours gracieux contre celle-ci, ou, en cas de recours contentieux, la décision définitive de 
l'instance juridictionnelle compétente ;  
6. Considérant qu'après l'accession à l'indépendance de territoires antérieurement placés sous la souveraineté, le 
protectorat ou la tutelle de la France, le législateur a adopté, au titre de la solidarité nationale, des mesures pour 
venir en aide aux Français ayant dû ou estimé devoir quitter ces territoires et, en particulier, des dispositions 
permettant la suspension provisoire des poursuites contre les rapatriés ;  
7. Considérant que, toutefois, l'article 100 de la loi de finances pour 1998 a procédé à la refonte de ce régime de 
suspension des poursuites et lui a conféré la portée résultant des dispositions précitées ; que, compte tenu de 
l'ancienneté des faits à l'origine de ce dispositif ainsi que de l'effet, de la portée et de la durée de la suspension 
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qui ne s'applique pas seulement aux dettes liées à l'accueil et à la réinstallation des intéressés, les dispositions 
contestées méconnaissent les exigences constitutionnelles précitées ;  
8. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres griefs, l'article 100 
de la loi du 30 décembre 1997 susvisée, dans sa rédaction postérieure à l'article 25 de la loi du 30 décembre 
1998 susvisée, doit être déclaré contraire à la Constitution 
 

- Décision n° 2012-243/244/245/246 QPC du 14 mai 2012 - Société YONNE REPUBLICAINE et 
autre [Saisine obligatoire de la commission arbitrale des journalistes et régime d'indemnisation de 
la rupture du contrat de travail] 

10. Considérant que l'article 16 de la Déclaration de 1789 dispose : « Toute société dans laquelle la garantie des 
droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; que si le 
législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes 
auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas de distinctions injustifiées 
et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de 
la défense et des principes d'indépendance et d'impartialité des juridictions ;  
(…) 
12. Considérant que, d'une part, la commission arbitrale des journalistes est la juridiction compétente pour 
évaluer l'indemnité due à un journaliste salarié lorsque son ancienneté excède quinze années ; qu'elle est 
également compétente pour réduire ou supprimer l'indemnité dans tous les cas de faute grave ou de fautes 
répétées d'un journaliste ; qu'à cette fin, la commission arbitrale des journalistes, composée paritairement par des 
arbitres désignés par les organisations professionnelles d'employeurs et de salariés, est présidée par un 
fonctionnaire ou par un magistrat en activité ou retraité ; qu'en confiant l'évaluation de cette indemnité à cette 
juridiction spécialisée composée majoritairement de personnes désignées par des organisations professionnelles, 
le législateur a entendu prendre en compte la spécificité de cette profession pour l'évaluation, lors de la rupture 
du contrat de travail, des sommes dues aux journalistes les plus anciens ou à qui il est reproché une faute grave 
ou des fautes répétées ; que, par suite, le grief tiré de l'atteinte à l'égalité devant la justice doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2012-284 QPC du 23 novembre 2012 - Mme Maryse L. [Droit des parties non assistées 
par un avocat et expertise pénale] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789, la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; que son article 16 dispose : « Toute 
société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution » ; que, si le législateur peut prévoir des règles de procédure différentes selon les faits, les 
situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, c'est à la condition que ces différences ne procèdent pas 
de distinctions injustifiées et que soient assurées aux justiciables des garanties égales, notamment quant au 
principe du contradictoire et au respect des droits de la défense ;  
. Considérant que les dispositions contestées prévoient la notification au procureur de la République et aux 
avocats des parties de la décision de la juridiction d'instruction ordonnant une expertise afin que les destinataires 
de cette notification soient mis à même, dans le délai imparti, de demander au juge d'instruction de modifier ou 
de compléter les questions posées à l'expert ou d'adjoindre un expert de leur choix ; qu'en l'absence d'une telle 
notification, les parties non assistées par un avocat ne peuvent exercer ce droit ; que la différence de traitement 
ainsi instituée entre les parties selon qu'elles sont représentées ou non par un avocat ne trouve pas de 
justification dans la protection du respect de la vie privée, la sauvegarde de l'ordre public ou l'objectif de 
recherche des auteurs d'infraction, auxquels concourt le secret de l'instruction ; qu'elle n'est pas davantage 
compensée par la faculté, reconnue à toutes les parties par le troisième alinéa de l'article 167 du code de 
procédure pénale, de demander un complément ou une contre expertise ; que les articles 80-2, 80-3 et 116 du 
code de procédure pénale garantissent le droit des personnes mises en examen et des parties civiles de 
bénéficier, au cours de l'instruction préparatoire, de l'assistance d'un avocat, le cas échéant commis d'office ; 
que, toutefois, dès lors qu'est reconnue aux parties la liberté de choisir d'être assistées d'un avocat ou de se 
défendre seules, le respect des principes du contradictoire et des droits de la défense impose que la copie de la 
décision ordonnant l'expertise soit portée à la connaissance de toutes les parties ; que, dans le premier alinéa de 
l'article 161-1 du code de procédure pénale, les mots : « avocats des » ont pour effet de réserver aux avocats 
assistant les parties la notification de la copie de la décision ordonnant l'expertise et la faculté de demander au 
juge d'instruction d'adjoindre un expert ou de modifier ou compléter les questions qui lui sont posées ; que, par 
suite, ils doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
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- Décision n° 2013-302 QPC du 12 avril 2013 - M. Laurent A. et autres [Délai de prescription d'un 
an pour les délits de presse à raison de l'origine, l'ethnie, la nation, la race ou la religion] 

3. Considérant que l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dispose que la loi « 
doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse » ; qu'il est loisible au législateur, 
compétent pour fixer les règles de la procédure pénale en vertu de l'article 34 de la Constitution, de prévoir des 
règles de procédure différentes selon les faits, les situations et les personnes auxquelles elles s'appliquent, à la 
condition que ces différences ne procèdent pas de discriminations injustifiées et que soient assurées aux 
justiciables des garanties égales, notamment quant au respect du principe des droits de la défense ; 
(…) 
5. Considérant que, par dérogation à la règle prévue par l'article 65 de la loi du 29 juillet 1881 susvisée, qui fixe 
le délai de prescription de l'action publique et de l'action civile à trois mois pour les infractions prévues par cette 
loi, les dispositions contestées prévoient que ce délai est porté à un an pour certains délits qu'elles désignent ; 
que cet allongement du délai de la prescription vise le délit de provocation à la discrimination ou à la haine ou à 
la violence à l'égard d'une personne ou d'un groupe de personnes à raison de leur origine ou de leur 
appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée, prévu 
et réprimé par le huitième alinéa de l'article 24 de cette loi, les délits de diffamation et d'injure publiques 
commis aux mêmes fins, prévus et réprimés par le deuxième alinéa de son article 32 et le troisième alinéa de son 
article 33 et le délit de contestation des crimes contre l'humanité, prévu et réprimé par son article 24 bis ; que les 
règles de la prescription applicables à ces délits ne se distinguent des règles applicables aux autres infractions 
prévues et réprimées par la loi du 29 juillet 1881 que par la durée de ce délai de prescription ; qu'en particulier, 
ce délai d'un an court à compter du jour où les délits ont été commis ou du jour du dernier acte d'instruction ou 
de poursuite, s'il en a été fait ;  
6. Considérant qu'en portant de trois mois à un an le délai de la prescription pour les délits qu'il désigne, l'article 
65-3 de la loi du 29 juillet 1881 a pour objet de faciliter la poursuite et la condamnation, dans les conditions 
prévues par cette loi, des auteurs de propos ou d'écrits provoquant à la discrimination, à la haine ou à la 
violence, diffamatoires ou injurieux, à caractère ethnique, national, racial, ou religieux ou contestant l'existence 
d'un crime contre l'humanité ; que le législateur a précisément défini les infractions auxquelles cet allongement 
du délai de la prescription est applicable ; que la différence de traitement qui en résulte, selon la nature des 
infractions poursuivies, ne revêt pas un caractère disproportionné au regard de l'objectif poursuivi ; qu'il n'est 
pas porté atteinte aux droits de la défense ; que, dans ces conditions, les dispositions contestées ne 
méconnaissent pas les exigences constitutionnelles précitées ; 
 

2. Sur le droit au recours juridictionnel effectif 

 

- Décision n° 93-325 DC du 13 août 1993 - Loi relative à la maîtrise de l'immigration et aux 
conditions d'entrée, d'accueil et de séjour des étrangers en France 

61. Considérant que cet article fait obstacle à la présentation d'une demande de relèvement d'une interdiction du 
territoire ou d'abrogation d'un arrêté d'expulsion présentée après l'expiration du délai de recours administratif 
lorsque le ressortissant étranger réside en France, sauf lorsqu'il subit, en France, une peine privative de liberté 
sans sursis ;  
62. Considérant que les députés, auteurs de la seconde saisine, font grief à cet article de faire obstacle à 
l'exercice du droit au recours et des droits de la défense ;  
63. Considérant que les dispositions contestées ne portent pas atteinte aux droits de recours des intéressés à 
l'encontre des mesures d'éloignement du territoire dont ils ont pu faire l'objet ; qu'elles ne portent pas non plus 
atteinte aux effets suspensifs que peuvent le cas échéant comporter de tels recours ; qu'elles ne concernent que la 
remise en cause de ces décisions, après l'expiration des délais de recours ; qu'en prévoyant que cette remise en 
cause ne puisse intervenir à la demande des intéressés lorsque ceux-ci résident en France, sauf s'ils subissent une 
peine privative de liberté, le législateur a entendu prendre en compte les cas où ils se seraient soustraits à 
l'exécution d'une telle mesure et non ceux où ils seraient régulièrement revenus sur le territoire français après 
l'exécution de cette mesure ; qu'ainsi eu égard à la situation particulière des étrangers concernés, le législateur à 
qui il incombe de concilier les garanties de recours avec la sauvegarde de l'ordre public, n'a porté atteinte ni au 
principe d'égalité ni à tout autre principe de valeur constitutionnelle ; 

22 
 



 

- Décision n° 93-327 DC du 19 novembre 1993 - Loi organique sur la Cour de justice de la 
République 

12. Considérant en second lieu que si ce même article exclut toute constitution de partie civile devant la Cour de 
justice de la République, il garantit la possibilité d'exercer des actions en réparation de dommages susceptibles 
de résulter de crimes et délits commis par des membres du Gouvernement devant les juridictions de droit 
commun ; qu'ainsi il préserve pour les intéressés l'exercice de recours, sans méconnaître les dispositions de la loi 
constitutionnelle du 27 juillet 1993 ; que dès lors il ne contrevient à aucune règle ni aucun principe 
constitutionnel ; 
 

- Décision n° 96-373 DC du 09 avril 1996 - Loi organique portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française 

83. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen : "Toute 
Société dans laquelle la garantie des Droits n'est pas assurée ni la séparation des Pouvoirs déterminée, n'a point 
de Constitution" ; qu'il résulte de cette disposition qu'en principe il ne doit pas être porté d'atteintes 
substantielles au droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ; 
 

- Décision n° 2010-15/23 QPC du 23 juillet 2010 - Région LANGUEDOC-ROUSSILLON et autres 
[Article 575 du code de procédure pénale] 

 
8. Considérant que la partie civile n'est pas dans une situation identique à celle de la personne mise en examen 
ou à celle du ministère public ; que, toutefois, la disposition contestée a pour effet, en l'absence de pourvoi du 
ministère public, de priver la partie civile de la possibilité de faire censurer, par la Cour de cassation, la violation 
de la loi par les arrêts de la chambre de l'instruction statuant sur la constitution d'une infraction, la qualification 
des faits poursuivis et la régularité de la procédure ; qu'en privant ainsi une partie de l'exercice effectif des droits 
qui lui sont garantis par le code de procédure pénale devant la juridiction d'instruction, cette disposition apporte 
une restriction injustifiée aux droits de la défense ; que, par suite, l'article 575 de ce code doit être déclaré 
contraire à la Constitution ; 
 

- Décision n° 2010-19/27 QPC du 30 juillet 2010 - Époux P. et autres [Perquisitions fiscales] 

9. Considérant que, d'une part, le quinzième alinéa du paragraphe II de l'article L. 16 B du livre des procédures 
fiscales prévoit que l'ordonnance est notifiée verbalement sur place au moment de la visite ; qu'à défaut 
d'occupant des lieux ou de son représentant, elle est notifiée par lettre recommandée ou, à défaut, par voie 
d'huissier de justice ; que le dix-septième alinéa de cet article prévoit que « le délai et la voie de recours sont 
mentionnés dans l'ordonnance » ; que, d'autre part, si les dispositions contestées prévoient que l'ordonnance 
autorisant la visite est exécutoire « au seul vu de la minute » et que l'appel n'est pas suspensif, ces dispositions, 
indispensables à l'efficacité de la procédure de visite et destinées à assurer la mise en œuvre de l'objectif de 
valeur constitutionnelle de lutte contre la fraude fiscale, ne portent pas atteinte au droit du requérant d'obtenir, le 
cas échéant, l'annulation des opérations de visite ; que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance du droit à un 
recours juridictionnel effectif, qui découle de l'article 16 de la Déclaration de 1789, doit être écarté ; 
 

- Décision n° 2010-612 DC du 05 août 2010 - Loi portant adaptation du droit pénal à l'institution de 
la Cour pénale internationale 

14. Considérant qu'il résulte des articles 113-2 et suivants du code pénal que la loi pénale française est 
applicable à tout crime commis sur le territoire de la République ainsi qu'à tout crime commis à l'étranger à 
condition que l'auteur ou la victime soit français ; que l'article 689-11 du code de procédure pénale a pour seul 
objet d'étendre la compétence des juridictions pénales françaises à certains crimes commis à l'étranger, par des 
personnes de nationalité étrangère sur des victimes elles-mêmes étrangères ; qu'en définissant, dans cet article, 
les conditions d'exercice de cette compétence, le législateur a fait usage du pouvoir qui est le sien sans porter 
atteinte au principe d'égalité devant la loi et la justice ;  
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15. Considérant que le second alinéa de l'article 689-11 du code de procédure pénale impose au ministère 
public, préalablement à la mise en oeuvre de l'action publique, de s'assurer, auprès de la Cour pénale 
internationale, que cette dernière n'exerce pas sa compétence et de vérifier qu'aucune autre juridiction 
internationale compétente pour juger la personne n'a demandé sa remise et qu'aucun autre État n'a demandé son 
extradition ; qu'en adoptant ces dispositions, le législateur n'a méconnu aucune exigence constitutionnelle ; qu'il 
ne revient pas au Conseil constitutionnel de contrôler la compatibilité d'une loi aux stipulations d'un traité ou 
accord international ; 
 

- Décision n° 2011-138 QPC du 17 juin 2011 - Association Vivraviry [Recours des associations] 

6. Considérant qu'en adoptant l'article L. 600-1-1 du code de l'urbanisme, le législateur a souhaité empêcher les 
associations, qui se créent aux seules fins de s'opposer aux décisions individuelles relatives à l'occupation ou à 
l'utilisation des sols, de contester celles-ci ; qu'ainsi, il a entendu limiter le risque d'insécurité juridique ;  
7. Considérant que la disposition contestée n'a ni pour objet ni pour effet d'interdire la constitution d'une 
association ou de soumettre sa création à l'intervention préalable de l'autorité administrative ou même de 
l'autorité judiciaire ; qu'elle prive les seules associations, dont les statuts sont déposés après l'affichage en mairie 
d'une demande d'autorisation d'occuper ou d'utiliser les sols, de la possibilité d'exercer un recours contre la 
décision prise à la suite de cette demande ; que la restriction ainsi apportée au droit au recours est limitée aux 
décisions individuelles relatives à l'occupation ou à l'utilisation des sols ; que, par suite, l'article L. 600-1-1 du 
code de l'urbanisme ne porte pas d'atteinte substantielle au droit des associations d'exercer des recours ; qu'il ne 
porte aucune atteinte au droit au recours de leurs membres ; qu'il ne méconnaît pas davantage la liberté 
d'association ; 
 

- Décision n° 2011-198 QPC du 25 novembre 2011 - M. Albin R. [Droits de plaidoirie] 

3. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 : « 
Toute société dans laquelle la garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a 
point de Constitution » ; qu'il résulte de cette disposition qu'il ne doit pas être porté d'atteintes substantielles au 
droit des personnes intéressées d'exercer un recours effectif devant une juridiction ;  
4. Considérant que l'aide juridictionnelle allouée par l'État peut être demandée par tout justiciable et lui est 
accordée s'il satisfait aux conditions de son attribution ; que les dispositions contestées qui excluent les droits de 
plaidoirie du champ de cette aide ne méconnaissent pas, eu égard à leur faible montant, le droit au recours 
effectif devant une juridiction ; qu'en tout état de cause, il appartient au pouvoir réglementaire, compétent pour 
fixer le montant de ces droits, de le faire dans une mesure compatible avec l'exigence constitutionnelle rappelée 
ci-dessus ; 
 

- Décision n° 2012-231/234 QPC du 13 avril 2012 - M. Stéphane C. et autres [Contribution pour 
l'aide juridique de 35 euros par instance et droit de 150 euros dû par les parties à l'instance 
d'appel] 

7. Considérant que, d'une part, en insérant dans le code général des impôts un article 1635 bis Q, l'article 54 de 
la loi du 29 juillet 2011 susvisée a instauré une contribution pour l'aide juridique de 35 euros perçue par instance 
; que le législateur a entendu établir une solidarité financière entre les justiciables pour assurer le financement de 
la réforme de la garde à vue résultant de la loi du 14 avril 2011 susvisée et, en particulier, le coût résultant, au 
titre de l'aide juridique, de l'intervention de l'avocat au cours de la garde à vue ; que cette contribution est due 
pour toute instance introduite en matière civile, commerciale, prud'homale, sociale ou rurale devant une 
juridiction judiciaire ou pour toute instance introduite devant une juridiction administrative ; que le législateur a 
défini des exemptions en faveur des personnes qui bénéficient de l'aide juridictionnelle ainsi que pour certains 
types de contentieux pour lesquels il a estimé que la gratuité de l'accès à la justice devait être assurée ; que le 
produit de cette contribution est versé au Conseil national des barreaux pour être réparti entre les barreaux selon 
les critères définis en matière d'aide juridique ;  
8. Considérant que, d'autre part, en insérant dans le code général des impôts un article 1635 bis P, l'article 54 de 
la loi du 30 décembre 2009 susvisée a instauré un droit d'un montant de 150 euros dû par les parties à l'instance 
d'appel lorsque la représentation par un avocat est obligatoire devant la cour d'appel ; que le législateur a ainsi 
entendu assurer le financement de l'indemnisation des avoués près les cours d'appel prévue par la loi du 25 
janvier 2011 susvisée laquelle avait pour objet de simplifier et de moderniser les règles de représentation devant 
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ces juridictions ; que ce droit s'applique aux appels interjetés à compter du 1er janvier 2012 ; que ne sont 
soumises à son paiement que les parties à une procédure avec représentation obligatoire devant la cour d'appel ; 
que ce droit n'est pas dû par les personnes qui bénéficient de l'aide juridictionnelle ; que le produit de ce droit est 
affecté au fonds d'indemnisation de la profession d'avoués ;  
9. Considérant que, par les dispositions contestées, le législateur a poursuivi des buts d'intérêt général ; que, eu 
égard à leur montant et aux conditions dans lesquelles ils sont dus, la contribution pour l'aide juridique et le 
droit de 150 euros dû par les parties en instance d'appel n'ont pas porté une atteinte disproportionnée au droit 
d'exercer un recours effectif devant une juridiction ou aux droits de la défense ; 
 

- Décision n° 2013-311 QPC du 17 mai 2013 - Société Écocert France [Formalités de l'acte 
introductif d'instance en matière de presse]  

5. Considérant que les dispositions contestées fixent les formalités substantielles de la citation en justice pour les 
infractions prévues par la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse ; que, par son arrêt susvisé du 15 
février 2013, l'assemblée plénière de la Cour de cassation a jugé que l'article 53 de la loi du 29 juillet 1881 « 
doit recevoir application devant la juridiction civile » ; qu'en imposant que la citation précise et qualifie le fait 
incriminé et que l'auteur de la citation élise domicile dans la ville où siège la juridiction saisie, le législateur a 
entendu que le défendeur soit mis à même de préparer utilement sa défense dès la réception de la citation et, 
notamment, puisse, s'il est poursuivi pour diffamation, exercer le droit, qui lui est reconnu par l'article 55 de la 
loi du 29 juillet 1881, de formuler en défense une offre de preuve dans un délai de dix jours à compter de la 
citation ; que la conciliation ainsi opérée entre, d'une part, le droit à un recours juridictionnel du demandeur et, 
d'autre part, la protection constitutionnelle de la liberté d'expression et le respect des droits de la défense ne 
revêt pas, y compris dans les procédures d'urgence, un caractère déséquilibré ; que l'obligation de dénoncer la 
citation au ministère public ne constitue pas davantage une atteinte substantielle au droit d'agir devant les 
juridictions ; qu'il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de l'atteinte au droit à un recours juridictionnel 
effectif doivent être écartés ; 
 

- Décision n° 2013-350 QPC du 25 octobre 2013 - Commune du Pré-Saint-Gervais [Mise en oeuvre 
de l'action publique en cas d'injure ou de diffamation publique envers un corps constitué] 

5. Considérant, d'une part, que l'article 47 de la loi du 29 juillet 1881 prévoit qu'en matière d'infractions de 
presse, seul le ministère public peut mettre en mouvement et exercer l'action publique ; que le dernier alinéa de 
l'article 48 prévoit les cas dans lesquels, par dérogation à ce principe, la victime peut mettre en mouvement 
l'action publique elle-même ; que ce dernier alinéa vise les alinéas précédents de ce même article 48 à 
l'exception de son 1° ; que ce 1° est relatif à la poursuite en cas « d'injure ou de diffamation envers les cours, 
tribunaux et autres corps indiqués en l'article 30 » ; que cet article 30 désigne « les cours, les tribunaux, les 
armées de terre, de mer ou de l'air, les corps constitués et les administrations publiques » ; que, parmi les corps 
constitués, figurent notamment des autorités publiques dotées de la personnalité morale et, en particulier, les 
collectivités territoriales ; que, par suite, lorsqu'elles sont victimes d'un délit ou d'une contravention commis par 
voie de presse, ces personnes ne peuvent pas mettre en mouvement l'action publique ;  
6. Considérant, d'autre part, que l'article 46 de la loi du 29 juillet 1881 susvisée dispose que : « L'action civile 
résultant des délits de diffamation prévus et punis par les articles 30 et 31 ne pourra, sauf dans les cas de décès 
de l'auteur du fait incriminé ou d'amnistie, être poursuivie séparément de l'action publique » ;  
7. Considérant qu'il résulte de la combinaison des dispositions précitées que, lorsqu'elles sont victimes d'une 
diffamation, les autorités publiques dotées de la personnalité morale autres que l'État ne peuvent obtenir la 
réparation de leur préjudice que lorsque l'action publique a été engagée par le ministère public, en se constituant 
partie civile à titre incident devant la juridiction pénale ; qu'elles ne peuvent ni engager l'action publique devant 
les juridictions pénales aux fins de se constituer partie civile ni agir devant les juridictions civiles pour 
demander la réparation de leur préjudice ; que la restriction ainsi apportée à leur droit d'exercer un recours 
devant une juridiction méconnaît les exigences de l'article 16 de la Déclaration de 1789 et doit être déclarée 
contraire à la Constitution ; que, par suite, les mots « par les 2°, 3°, 4°, 5°, 6°, 7° et 8° » figurant au dernier 
alinéa de l'article 48 de la loi du 29 juillet 1881, qui ont pour effet d'exclure les personnes visées au 1° de cet 
article du droit de mettre en mouvement l'action publique, doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 
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- Décision n° 2013-363 QPC du 31 janvier 2014 - M. Michel P. [Droit d'appel des jugements 
correctionnels par la partie civile] 

7. Considérant qu'il résulte par ailleurs de l'article 497 du code de procédure pénale que l'appel du ministère 
public conduit à ce qu'il soit à nouveau statué sur l'action publique, mais est sans effet sur les intérêts civils ; que 
l'appel du prévenu peut concerner l'action publique comme l'action civile ;  
8. Considérant, d'une part, que la partie civile n'est pas dans une situation identique à celle de la personne 
poursuivie ou à celle du ministère public ; qu'il en est notamment ainsi, s'agissant de la personne poursuivie, au 
regard de l'exercice des droits de la défense et, s'agissant du ministère public, au regard du pouvoir d'exercer 
l'action publique ; que, par suite, l'interdiction faite à la partie civile d'appeler seule d'un jugement correctionnel 
dans ses dispositions statuant au fond sur l'action publique, ne méconnaît pas le principe d'égalité devant la 
justice ; que, d'autre part, la partie civile a la faculté de relever appel quant à ses intérêts civils ; qu'en ce cas, 
selon la portée donnée par la Cour de cassation au 3° de l'article 497 du code de procédure pénale, elle est en 
droit, nonobstant la relaxe du prévenu en première instance, de reprendre, contre lui, devant la juridiction pénale 
d'appel, sa demande en réparation du dommage que lui ont personnellement causé les faits à l'origine de la 
poursuite ; que, par suite, le moyen tiré de la méconnaissance du droit à un recours effectif manque en fait ; 
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